
 

 
 

MEL / Gouvernance institutionnelle  Page 1 sur 1 

MÉTROPOLE EUROPÉENNE DE LILLE 

Établissement public de coopération intercommunale 

 

DÉCISIONS PRISES PAR DÉLÉGATION 

ARRÊTÉS 

 

FASCICULE D’ACTES ADMINISTRATIFS 

n° 23-F-282 

 

23-A-0456 
WAVRIN - Rue de Lille - Règlementation permanente de la 
circulation hors agglomération 

23-A-0458 
AUBERS - Rue du Bas Pommereau - Restriction temporaire de la 
circulation hors agglomération 

23-A-0459 
HEM - LEERS - LYS-LEZ-LANNOY - WATTRELOS - M700 - 
Restriction temporaire de circulation hors agglomération 

23-DD-1070 VILLENEUVE D'ASCQ - 1 place Léon Blum - Cession immobilière 

23-DD-1071 CROIX - Rue du Creusot - Cession immobilière 

23-DD-1072 
Décision de défendre les intérêts de la MEL - Convention 
d'honoraires 

23-DD-1074 ROUBAIX - 66 rue d'Alger - Convention d'occupation temporaire 

23-DD-1075 
PROVIN - 10 place Jean Jaurès - Acquisition immobilière - 
Modification 

23-DD-1081 
SEQUEDIN - 19 rue de la Maison Blanche - Exercice du droit de 
préemption urbain 

 

Ce fascicule a pour vocation de satisfaire aux obligations légales et règlementaires 
nécessaires à l’entrée en vigueur des actes.                #signature# 
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